Service de presse de Travail.Suisse – N° 2 – 8 février 2010 – LPP

_______________________________________________________________________________


Non à la réduction précipitée des rentes 

Carton rouge pour la mauvaise partie que jouent les assureurs vie en matière de prévoyance professionnelle
Ce sont les assureurs vie qui appellent haut et fort à un abaissement du taux de conversion. Depuis plusieurs années, ils font des bénéfices substantiels avec la prévoyance professionnelle, en dépit de leurs lamentations concernant des taux de conversion trop élevés. Et ils souhaitent avoir encore davantage de réserves grâce à des taux de conversion plus bas. Même pendant la crise financière, les assureurs vie et leurs dirigeants ont eu de quoi gagner quelque chose de non négligeable avec les fonds de prévoyance des travailleurs et des employeurs. Et comment précisément? Voici une brève notice explicative, et la raison pour laquelle seul un Non le 7 mars contribuera à réagir contre cette situation.

Le deuxième pilier est une assurance sociale. On pourrait penser que des acteurs orientés vers le profit n’ont véritablement rien à en attendre. Or, tel n’est pas le cas. Près de la moitié des assurés le sont dans le deuxième pilier auprès de fondations collectives de compagnies privées d’assurances vie
. Ce sont surtout les petites et moyennes entreprises qui sont souvent affiliées à une telle fondation. Et ce sont en particulier les assureurs vie qui exigent à cor et à cri une baisse du taux de conversion. Il vaut donc la peine d’examiner de plus près leur comportement en affaires dans le deuxième pilier.

Un manque de transparence programmé 
Quiconque entreprend de comprendre les comptes d’exploitation des assurances vie dans le domaine du deuxième pilier, n’aura pas la tâche aisée. Les assureurs vie font le maximum pour rendre toute transparence impossible. Et bien des informations qui pourraient être disponibles sont retenues par la Finma, compétente pour la surveillance. Toutefois, ces publications dévoilent certains renseignements. Les assureurs vie ont de bonnes raisons de manquer de transparence: depuis plusieurs années, ils font des bénéfices substantiels avec la prévoyance professionnelle, en dépit de leurs lamentations concernant des taux de conversion trop élevés et des taux d’intérêts minimaux dans l’assurance sociale qu’est la « prévoyance professionnelle ». L’année de crise 2008 a été une exception à cet égard. Aussitôt que la reprise est en marche, c’est-à-dire maintenant, les assureurs vie accroissent de nouveau leurs bénéfices, au détriment des assurés. Par quelles astuces y parviennent-ils?

Des primes de risque totalement excessives constituent 
une mine d’or pour les assureurs vie 
Pour les assureurs vie, la principale mine d’or ne se trouve pas dans l’épargne-vieillesse, mais dans les risques de décès et d’invalidité, également assurés dans la LPP. C’est là que les assureurs vie gagnent aisément de l’argent. Les marges sont impressionnantes: en 2008, les assureurs vie ont encaissé des primes pour un montant de 2,95 milliards de francs pour les risques de décès et d’invalidité. Par contre, seul 1,28 milliard de francs a été comptabilisé à titre de coûts pour des prestations dans ce domaine.
 En d’autres termes: sur chaque franc de recettes, seuls près de 43 centimes sont utilisés pour le coût des risques. Le reste – rien moins que 57 centimes, soit au total plus de 1,5 milliard de francs – est pur bénéfice. Il n’est pas étonnant que la Finma, l’autorité de surveillance compétente, écrive que « les marges entraînent sur le marché une intensification de la concurrence »….  Toutefois, en dépit de cette situation scandaleuse, elle ne souhaite apparemment rien entreprendre. La promesse de baisses de prime n’est que pure rhétorique, car les circonstances étaient comparables au cours des années précédentes. Il est tout à fait abusif de la part des assureurs de percevoir, pour une assurance sociale mise en place par l’Etat, des primes qui s’élèvent à plus du double des coûts. Pareille chose serait impensable dans le cas de l’AVS ou des caisses d’assurance maladie.
Des bénéfices dans le domaine surobligatoire de l’épargne-vieillesse 
Comme dans le cas des caisses de pension, le processus d’épargne (rémunération et accumulation de l’avoir vieillesse, conversion en rentes vieillesse et paiement des rentes vieillesse) a souffert de la crise des marchés financiers et a été négatif en 2008 pour les assureurs vie. Toutefois, en jetant un coup d’œil sur les rapports de la Finma concernant la publication du compte d’exploitation des années passées, depuis 2005, on constate par ailleurs que les assureurs vie ont tout de même enregistré également dans le domaine de l’épargne vieillesse un solde positif d’environ 1 milliard de francs par an. Ainsi en 2007, il en est résulté plus de 800 millions de francs, bien que la performance des assureurs ne se soit élevée qu’à 1,46 %.
 Ces quelque 800 millions représentent près de 20% des recettes dans ce domaine. Cela signifie que même s’il n’y a rien à décrocher sur les marchés financiers, les assureurs vie font un bénéfice technique de 20 centimes par franc. Ce chiffre montre bien que quelque chose va de travers. Si le taux de conversion de 6,8 % est effectivement trop élevé dans le domaine obligatoire, comme l’affirment les assureurs vie, les taux de conversion pratiqués doivent alors être considérablement trop bas dans le domaine surobligatoire. Sinon, les bénéfices susmentionnés dans l’épargne vieillesse restent inexplicables.

Une administration coûteuse 
Certes, les assureurs vie présentent pour la plupart un résultat légèrement négatif en matière de « processus des coûts ». Pourtant, en comparaison des caisses de pension, les frais d’administration des assureurs vie sont néanmoins trop élevés. En 2008, ils se sont chiffrés à 469 francs par assuré chez les assureurs vie.
 À cet égard, la gestion de plus de 300'000 polices de libre passage, qui n’entraîne que des frais modestes (hypothèse: environ 20 francs par police), est également comprise. Si elle n’était pas prise en considération, et que l’on compte encore des frais de gestion de fortune de quelque 130 francs par personne en sus, cela résulterait en frais d’administration de quelque 670 francs par assuré. À titre de comparaison: dans les caisses de pension gérées comme des entreprises, les frais d’administration se situent autour de 325 francs par assuré.
 Ce chiffre est nettement trop élevé lorsque les effectifs comme dans les compagnies d’assurance vie se chiffrent en dizaines voire en centaines de milliers d’assurés et de rentiers. Conséquence: les travailleurs et les employeurs paient des primes de coût trop élevées.
Gestion incorrecte de la répartition des excédents 
Les excédents générés chaque année ne sont pas uniquement le fruit d’une gestion efficace, mais ils sont dus surtout aux pratiques décrites ci-dessus. Si ces excédents profitaient de nouveau aux assurés, comme dans une caisse de pension, la chose serait deux fois moins choquante. Mais le fait est qu’année après année, les assureurs vie gèrent la répartition des excédents d’une manière incorrecte. Au lieu de conserver pour eux-mêmes 10 % du bénéfice, comme le définit le taux dit de la « legal quote » (quote-part minimum), ils retiennent 10 % du chiffre d’affaires global.
 Leurs dirigeants et leurs propres actionnaires se servent allègrement de cet argent. Cela signifie que les assurés, les employeurs et les rentiers et rentières financent d’abord la constitution des excédents au moyen de primes de risques sensiblement trop élevées, de primes de coûts trop élevées et de rentes trop basses. Ensuite, au lieu d’être versés pour une bonne part aux assurés comme le prévoit le législateur, les excédents sont soustraits par les assureurs. Au lieu de 10 % des bénéfices, les assureurs vie ont encaissé par le passé environ 50 % des bénéfices.
Le fonds d’excédents tient lieu de capital propre des assureurs…
Ainsi, l’autre moitié des bénéfices n’est pas rétrocédée directement aux assurés, mais thésaurisée dans un fonds d’excédents. Les assureurs vie peuvent faire figurer ce fonds au titre de leurs fonds propres. L’argent de ce fonds leur rend de multiples services: premièrement, dans les mauvaises années, les excédents peuvent être réutilisés par les assureurs vie pour combler les déficits. Deuxièmement, les assureurs vie ont besoin de moins de leurs véritables fonds propres pour remplir les dispositions relatives au capital propre, parce qu’ils peuvent comptabiliser au titre de fonds propres l’argent qui se trouve dans le fonds d’excédents. Etant donné que le capital propre prescrit est bas de toute façon, comme pour les banques, les assureurs peuvent obtenir des rendements mirobolants sur leur capital propre. 
… et contribue à des rendements considérables du capital propre 
Un exemple: à fin 2007, le fonds d’excédents contenait 1,8 milliard de francs. Avec les autres 2,5 milliards de francs environ, provenant du « fonds » dit de « renchérissement »  – un pot royalement alimenté par les employeurs et les assurés pour compenser le renchérissement des rentes invalidité et survivants – les assureurs vie ont pu imputer 4,3 milliards de francs à leurs fonds propres. Et ce, bien que cet argent provienne des employeurs et des assurés et qu’il revienne aux assurés et aux rentiers et rentières. Pour un taux de 5 %
 du capital propre, il est nécessaire d’avoir quelque 6 milliards de francs de fonds propres. Cela signifie que les assureurs n’ont dû investir réellement plus que 1,7 milliard de francs de leurs propres fonds, en plus des 4,3 milliards de francs déjà crédités. En même temps, ils se sont vu verser en 2007 quelque 700 millions de francs provenant des excédents. Le calcul est vite fait: en investissant un capital propre de 1,7 milliard de francs, ils ont obtenu un bénéfice de 700 millions de francs. Cela correspond à un rendement du capital propre de plus de 40 %! Une affaire payante, ma foi…

Un Non le 7 mars mettra suffisamment de pression pour créer des conditions équitables   
Il se trouve que les assureurs vie ont tout sauf besoin d’une baisse du taux de conversion. En cas d’abaissement de ce taux, ils se délieraient encore davantage de leurs charges et pourraient retenir encore plus de bénéfices. Si la relance perdure, les actionnaires des assurances vie profiteront directement des prestations de rentes fixées à la baisse. Et ce, sans qu’en contrepartie les bénéfices ne soient régulés efficacement et répartis équitablement. Cela n’est pas correct à l’égard des assurés, des rentiers et rentières et des employeurs qui participent au financement. Seul un Non le 7 mars permettra de mettre suffisamment de pression pour que les assurances vie jouent enfin franc jeu et pour que des bénéfices éventuels soient distribués équitablement. 
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� Pour un volume de fonds de prévoyance de quelque 120 milliards de francs
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